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POSSIBILITÉS D’EMPLOI

Possibilités d’emploi dans le 
secteur minier
 
 

LIMITÉES			               BONNES

Transférabilité de ces compétences

FAIBLE			                ÉLEVÉE

POURQUOI LES GENS SONT-ILS 
ATTIRÉS PAR CETTE CARRIÈRE?
Les coordonnateurs en santé et sécurité sont 
déterminés et confiants, et s’épanouissent au 
sein d’un environnement de travail dynamique. 
Ils ont de la facilité à résoudre les problèmes et 
gèrent efficacement les infractions aux règles de 
santé et sécurité. Ils reconnaissent les situations 
potentiellement dangereuses et posent des gestes 
déterminants pour y remédier.

À QUOI RESSEMBLE LE TRAVAIL 
D’UN(E) COORDONNATEUR 
EN SANTÉ ET SÉCURITÉ DANS 
L’INDUSTRIE MINIÈRE?
Remarque : les conditions varient en fonction de 
l’employeur et de la région.
Les coordonnateurs en santé et sécurité ont 
généralement un bureau sur le site minier, mais 
passent la majeure partie de leur temps à la 
mine ou à l’usine, à l’intérieur et à l’extérieur. 
Ils montent dans des échelles et gravissent des 
rampes abruptes, sous la terre et en surface. Ils 
sont souvent appelés à pénétrer dans des zones 
présentant des dangers physiques comme le bruit, 
la poussière, la chaleur et le froid.
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PROFIL DE RÉUSSITE
• �Élabore et suit des politiques et des procédures 

claires
• �Gère des conflits de priorités et des échéances
• �Déterminé, confiant et disposé à représenter les 

travailleurs
• �Calme, résilient, capable de s’adapter et de 

relever des défis

• �Grande capacité d’apprentissage notamment 
en ce qui concerne l’information juridique, 
technique et de production

• �Grandes compétences de communication, 
en gestion de conflits et en supervision

• �Connaissance et compréhension approfon-
dies des lois sur les accidents de travail et de 
la réglementation gouvernementale

Nous avons besoin de coordonnateurs/coordonnatrices en santé et sécurité parce que la sécurité est leur priorité 
absolue. Les coordonnateurs/coordonnatrices en santé et sécurité conçoivent, mettent en œuvre et supervisent des 
programmes de santé et de sécurité, et doivent exceller dans la communication et la gestion des conflits.

COORDONNATEUR/COORDONNATRICE 
EN SANTÉ ET SÉCURITÉ

DESCRIPTION DU POSTE
• �Rédiger et réviser les règles, les politiques et les 

procédures en santé et sécurité conformément 
aux règlements du site et de l’entreprise et aux 
législations gouvernementales.

• �Mener des inspections pour veiller au respect conti-
nuel des normes de santé et sécurité et de la loi.

• �S’assurer que la formation des travailleurs est à jour.
• �Trouver, planifier, organiser et offrir des pro-

grammes de formation.
• �Tenir les registres et les statistiques de santé et 

sécurité, et en faire état.
• �Surveiller les changements de machines ou 

d’équipement.
• �Reconnaître les situations potentiellement dange-

reuses et y remédier.
• �Collaborer avec l’équipe de gestion pour conce-

voir des stratégies de protection des employés 
contre les dangers au travail.

• �Intégrer des activités de santé et sécurité au sein 
de la production.

• �Mettre en oeuvre et promouvoir l’adoption de 
nouveaux programmes et de nouvelles pratiques 
en matière de sécurité.

• �Prendre la tête de groupes de travail ou d’équipes 
à l’occasion.

• �Passer en revue les rapports internes et externes 
de santé et sécurité afin de déterminer les points 
à améliorer.

• �Diriger les opérations de sauvetage et de lutte 
contre les incendies lors des urgences.

• �Mener des enquêtes, y compris quant aux plaintes et 
aux incidents ayant causé des blessures graves.

• �Gérer les cas de non-conformité.
• �Recueillir des échantillons d’air pour en évaluer la 

teneur en poussière et déterminer la composition 
de cette dernière.

• �Évaluer l’ergonomie du milieu de travail, au 
bureau et sur le terrain.

• �Collaborer avec la direction de la mine, les travail-
leurs, les membres du comité de santé et sécuri-
té, les représentants syndicaux et les inspecteurs 

du gouvernement pour optimiser les systèmes de 
sécurité de la mine.

• �S’assurer que tous les employés reçoivent la for-
mation adéquate pour exercer leurs fonctions.

• �Épauler la direction de la mine pour répondre aux 
questions des clients, des organismes de réglementa-
tion et du public concernant la santé et la sécurité.

EXIGENCES DE BASE POUR L'EMPLOI
Remarque : Les exigences ci-dessous représentent la 
base pour démarrer une carrière et ne tiennent pas 
compte de la formation en milieu de travail offerte 
aux nouveaux employés.

Exigences essentielles
• �Diplôme d’études secondaires ou l’équivalent 

et diplôme ou expérience équivalente en santé 
et sécurité (en général un minimum de trois à 
quatre ans d’expérience récente en sécurité dans 
l’industrie minière)

• �Connaissance fonctionnelle et expérience des 
lois, des règles, des directives, des procédures de 
production de rapport et des procédures de signale-
ment en matière de santé et sécurité au travail

• �Permis de conduire valide avec peu ou pas d’in-
fractions récentes

• �Maîtrise des logiciels de traitement de texte, de 
chiffrier électronique, de courriel, et de la langue 
de travail

• �Capacité à utiliser des appareils de test complexes
• �Doit se soumettre à un examen médical et à un 

test de dépistage des drogues
• �Disposé à travailler dans un milieu de travail diversifié
• �Maîtrise de la langue de travail

Atouts
• �Titre professionnel
• �Disposé à déménager
• �Autres langues
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